
Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs 
de certains produits agricoles et industriels originaires de pays tiers 

2008/37. L’attention des importateurs est appelée sur les dispositions du règlement (CE) n° 
556/08 (JOUE L 160/08) portant ouverture de nouveaux contingents tarifaires autonomes à 
droit nul repris ci-après.

Sont par ailleurs augmentés les volumes initiaux des contingents tarifaires existant déjà sous 
le numéro d’ordre 09.2975, 09.2603, 09.2935, 09.2814 et 09.2620. 
Ce dernier, étant épuisé, fait donc l’objet d’une réouverture. 

Ces mesures sont applicables à compter du 1er juillet 2008.
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